


Les relations avec les 
                        relais parents assistants maternels

L’assistant maternel qui bénéficie du prêt est référencé dans la mesure du 
possible auprès de son relais* :
 - Il dispense aux assistants maternels une information sur les différentes 
modalités d’exercice de la profession (domicile, maisons d’assistants 
maternels, accueil familial ou micro-crèche),
 - Il contribue à la professionnalisation des assistants maternels entre 
autre par l’organisation d’activités d’éveil,
 - Il informe les assistants maternels sur l’utilité de renseigner leurs 
disponibilités sur le site www.mon-enfant.fr tant pour elles que pour les 
familles.

Les engagements de la Caf

 - Verser le prêt à tous les assistants maternels qui en font la demande et qui acceptent les conditions 
d’octroi du prêt, dans la limite des crédits notifiés à cet effet par la Cnaf,
- Mettre en oeuvre le site www.mon-enfant.fr avec les coordonnées des assistants maternels,
- Animer le réseau des 40 relais parents assistants maternels du département,
- Assurer la promotion de ce prêt auprès des assistants maternels et des partenaires concernés.

- Rester dans la profession pendant toute la durée de remboursement du prêt,
- Respecter une tarification maximale de 5 SMIC horaire/jour,
- Donner son accord pour figurer sur le site www.mon-enfant.fr et pour renseigner ses disponibilités, 
- Donner son accord pour recevoir de la Caf des informations ponctuelles législatives et 
réglementaires en lien avec la profession,
- Etre référencé, dans la mesure du possible, auprès d’un relais parents assistants maternels et 
participer aux activités proposées par celui-ci,
- Informer la Caf de tout changement survenu dans sa situation professionnelle.

En cas de non respect de ses engagements, les assistants maternels doivent rembourser le montant 
du prêt restant à recouvrer. Un contrôle de l’activité de l’assistant maternel peut-être réalisé durant 
toute la période de remboursement.


